
Réf: Dossier N°

« INTER CITY CORPORATION COTE D'IVOIRE » en abrégé « ICC »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN /COCODY LYCEE TECHNIQUE NON LOIN
DE L'IMMEUBLE GRAND SIECLE, LOT 5, ILOT 1 , SECTION BS,

SOCIETE « INTER CITY CORPORATION COTE D'IVOIRE » en abrégé «

0 F CFA

Abidjan, Cocody, ABIDJAN /COCODY LYCEE TECHNIQUE NON LOIN
DE L'IMMEUBLE GRAND SIECLE, LOT 5, ILOT 1 , SECTION BS,

n°CI-ABJ-03-2024-B21-00101 du 02/12/2024 au Tribunal du Commerce

2 ans

La société a pour objet en Côte d’Ivoire
:- Génie

Civile- Travaux
Publics- Activités Immobilières
;- BT
P- Import- export ;

- Commerce générale
;- Prestation de
serviceEt pour la réalisation de l’objet social

:• L’acquisition, la location et la vente de tous biens meubles et immeubles.
• L’emprunt de toutes sommes auprès de tous établissements financiers

avecpossibilité de donner en garantie tout ou partie des biens
sociaux.• La prise en location gérance de tous fonds de

commerce.• La prise de participation dans toute société existante ou devant être créée ;
• Et généralement, toute opérations financières, commerciales, industrielles,
mobilières et immobilière, se rapportant directement ou indirectement à l’objet
social ou pouvant en faciliter l’extension ou le
développement.

Aux termes du Procès-verbal d'ouverture d'une succursale de la
société dénommée INTER CITY CORPORATION, en date du
22/11/2024, il a été adopté les résolutions suivantes:

365675

null

Avis de constitution

M TOMEGAH DOMINIQUE GODFROY (REPRÉSENTANT LÉGAL)



n°74238/GTCA/RC/2024 du 02/12/2024


